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DECRET No 86-1 96 du 13 Mal 1985

chargeant l-e Camarade Edouard ZODEHOUGANt
Ministre Délégué auprès du Président de
1a République, Chargé de ltIntérieur, de
Ia Sécurité Publique et de lrAdministra-
tion Territoriale 'd§, ltintérim du Camarade
Di<iier DASSI, Ilinisthe de 1a Justice,
CSargé de ltlnspecti.on des Entreprlses
Publiques et Semi-Publ iquet pour compter
du 12 Mai 1986.

LE PRESIDEIJî DE LA I€PUBLIQUE,
CHEF DE LIETÂT,'PRESIDENT DU

CONSEIL EXECUTIF NÂTIONAL,

du
1a
fr

1977 portant promulgation de
Pepulaire du Bénin et les Lôis

VU 1e décret No 85-254 d.u 17 Juin 19t35 portant composition du Cons,ell
Exécutif NationaL et de son Comité pàrmanent ; 

-

9 Septembre
Répüulique

ont modifiée

DECRETE

êI§!E-I9_]g".- Pour compter du 12 Mai 1986 1e Camarade Edouard
ZODEHOUGAN,.Ministre Dé1égué auprès du présicl.ent de la République,
charge de l-rrntérieur, _de 1a sécr4ité publique et de 1 'AdÀin ist-rat j. onTemitoriare est cl:argé de 1 r intérim du Ministre de 1à Justice, crràrgéde lrlnspection des Entreprises Publiques et Semi-publiques pendant "lrabsence du Camarade Didier DASSI .

Article 2.- Le présent décret sera publié au Journal Officiel.
Fait à COIONOU, ]e 13 Liat 1985

par Ie Président de 1a République,
Chef de lrEtat, Président du -

Conseil Exécutif Nati ona1,
--n4

I

Mathieu KEREKOU
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